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t'oblige.** 01

11 y t ici le même erreur clérioale qtie dans le eode Na-
poléon; Vnif obligftion n*e8t pas nnlle parce qu'elle

,1' Mrait oontraetéfe ioue une condition poteetaiive, mais/a-
.m eu/ta^tiw de la part de celui qui s*obli|^, parce qnt ceci

«l tombe évideuinient dans la ttijmliUio tnuiiligàa droit ro-

main.
Loraoii*on en vient à traiter dee manières dont 's*étei-

gnent les obligations, on indiqnt dans le sommaire
i,/* qu*elte8 s*éteignsnt mr la mort du oréanoier ou du débi-

teur en certains cas**!

Il n*étaii( pas uécessaire de mentionner dass le sommaire
qette manière d'éteindre Tobligation, puisque ce n*est nu«
l'exception et qu'il est dt régU que l'obligation ne s'ûtemt

pM par li^ n^ort d'une des parties. Mais puisqu'un a fkit

cet énoncé, comment se fait*il qu'il n'y a rien «^ui y cor-

responde dans le corps de Ponvrage et qu'on ne nous ii>-

diqne nulle psrt quels soni ces cas particuliers où l'obliga-

tion s'éteint par la mort du créancier ou du débiieur.. XJne
telle lacune ne s'oxpliiiue pas de là part de trois personnes
qui travaillent ensemble.

Dans la section de la preuve des obligations et de leur

pdiciaent, qu'on aurait peut-être dd renvoyer avte le code
de procédure, il est dit :

** Celui qui réclame l'exécution d*une obligation doit la

prouver."
*' Réciproquement, celui qui conteste doit justifier l«s

fkits sur lesquels il fonde sa contestation."

Le droit romain dit au coutiliiro '* celui qui affirme

Quelque chose, doit prouver la vérité de ce f|u'il affirme,,

et celui qui nie la vérité de quelque chose, n'est pas tenu
de prouver ce qu'il nie, {wroe qu'il est {lOssiUe de prouver

ce qui est positif, et il est impossible de prouver une pore^

négation."

Sortons des obligations.

Nos commissaires citent des autorités pour prouver que
le mineur ne peut seul recevoir une donation ; mais en
cela ib sunt en contradiction avec le principe qu'ils ont
eux-mêmes émis que " l'incapacité des mineurs et des in-

terdits pour cause de prodigalité est établie en leur faveur."

Ils devaient donc s'en tenir à l'avis de Pothier.

Ils nous avertissent que leur article 32 copié en jmttltt


